
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 12 avril 2010 à 20:00 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

 

- Cynthia Beauséjour                           - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                        - Johanne Sauvé 

- Pascal Julien                                      - Richard Rondeau 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, souhaite la 

bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il y a quorum, 

ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

 

 

Résolution # 077-04-10 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers, d’adopter le procès-verbal de la session ordinaire du 8 mars 

2010. 

 

ADOPTÉE 

      

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON              

                                                                 

                                            RÈGLEMENT NUMÉRO 470-URB-10 

                                                                       MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

                                                                                               ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE 

MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 

RC2-CO-345 

          

ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

12 AVRIL 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 



 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

                           

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone 

RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a reçu une demande afin d’exercer 

l’usage « ateliers de réparation et véhicules (garage) » dans un carrefour 

commercial de transit routier situé à l’intersection de la route 131 et de la rue 

Grenier; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de l’assemblée ordinaire du Conseil tenue le 8 mars 2010; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement, est modifié l'annexe "B" du règlement de zonage no. 

215-91 (Grille des usages et des activités) de manière à ce que soient ajoutés 

les dispositions pour la zone RC2-CO-345 qui se présentent comme suit :  

 

Les dispositions pour la zone RC2-CO-345 sont annexées au présent 

règlement sous la cote « Annexe 1 » et en font partie intégrante comme si tout 

aux longs reproduites. 

 
 

ARTICLE 3  
 

Par le présent règlement, est modifié le plan du règlement de zonage no. 215-

91 de manière à ce que soit créée la zone RC2-CO-345 qui correspond à une 

partie de lots 34B, 34C, 35B et 35C, tous dans le rang II, canton de 

Courcelles. Cet espace est donc retranché de la zone RC2-CO-330. La 

nouvelle zone RC2-CO-345 est identifiée au plan du règlement de zonage de 

la façon suivante: 

 

Le plan est annexé au présent règlement sous la cote « Annexe 2 » et en fait 

partie intégrante. 
 

 



         ARTICLE 4 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 

 

  ____________________________ 

                                                  Eddy Saint-Georges 

                                                  Maire 

 

 

                                                                     __________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 MARS 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 8 MARS 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 MARS 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 AVRIL 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : MAI 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN MAI 2010 

          ENTRÉE EN VIGUEUR EN MAI 2010  

 

 

Résolution # 078-04-10 

 

Adoption du règlement numéro 470-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 470-URB-10 modifiant le 

règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone RC2-CO-

345. 

 

ADOPTÉE 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 

DE COMTÉ DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 
 

                       RÈGLEMENT NUMÉRO 474-ADM-10 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO  

                                                                  351-ADM-01 PERMETTANT LA             

CIRCULATION DES MOTONEIGES ET DES 

                                            QUADS SUR DES CHEMINS MUNICIPAUX,                                                 

AFIN DE CHANGER CERTAINES CONDITIONS 

POUR LA CIRCULATION SUR LA RUE CHARETTE  

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

12 AVRIL 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr, Johanne Sauvé et                                                                    

Messieurs les conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant 

quorum. Était aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, 

monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 



 

ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives 

aux utilisateurs des véhicules hors route en déterminant les règles de 

circulation applicables aux véhicules hors route et autorisant la circulation 

sous réserve de conditions; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 626, paragraphe 14 du Code de sécurité 

routière du Québec, une municipalité locale peut, par règlement, permettre la 

circulation de véhicules hors route sur tout ou partie d’un chemin, aux 

conditions qu’elle détermine ; 

 

ATTENDU QU’avant d’autoriser la circulation des quads sur la route 131 

entre la rue Charette et le Rang St-François, le Ministère des Transports du 

Québec demande un avis municipal permettant la circulation des quads sur 

cette rue et ce rang; 

 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’il est préférable de permettre la 

circulation des véhicules hors route sur la rue Charette à l’année; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné à la séance ordinaire du 8 mars 2010: 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Pascal Julien et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le présent règlement portant le numéro 474-ADM-10 soit adopté 

et qu’il soit décrété ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 
 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 5 du règlement numéro 351-

ADM-01 permettant la circulation des motoneiges et des quads sur des 

chemins municipaux, de manière à ce qu’y soient remplacés les paragraphes 

suivants : 

 

«           

            - Rue Charette…..……………….………………………………. 100 mètres 

   (entre la route 131 et la rue privée Alfred-Robillard qui mène directement 

    au sentier de VHR établi) 

 

           - Rue Charette…..……………….………………………………. 700 mètres 

   (entre la rue privée Alfred-Robillard – menant au sentier de VHR établi - et  

    le terrain municipal du 5720, rue Charrette qui donne accès au village sur  

    glace au lac St-Louis) La circulation des VHR sur cette partie de rue est  

    interdite entre le 1
er

 avril et le 30 novembre.   

 

             PAR LE PARAGRAPHE SUIVANT : 

 

- Rue Charette…..……………….………………………………. 800 mètres 

   (entre la route 131 et l’entrée du sentier de VHR existant, près du terrain  

    municipal du 5720, rue Charrette) » 

 



ARTICLE 3 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

   _____________________ 

   Eddy St-Georges 

                                                   Maire 

 

                

                                                            ____________________ 

                                                                        Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                        Directeur général et  

           secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 MARS 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 AVRIL 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR PRÉVUE LE 12 JUILLET 2010 
 

 

Résolution # 079-04-10 

 

Adoption du règlement numéro 474-ADM-10 : 

 

 Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 474-ADM-10 modifiant le 

règlement numéro 351-ADM-01 permettant la circulation des motoneiges et 

des Quads sur des chemins municipaux afin de changer certaines conditions 

de circulation sur la rue Charrette. 

               

ADOPTÉE 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON                      

                                  

                                            RÈGLEMENT NUMÉRO 475-ADM-10 

                                             MODIFIANT LE RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 

                                                                                              NUMÉRO 218-91 DE MANIÈRE 

À METTRE À JOUR SON CONTENU  

          

ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

12 AVRIL 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr, Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

                          

ATTENDU QUE le conseil municipal désire modifier le règlement 

administratif numéro 218-91 de manière à mettre à jour son contenu; 

 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné le 8 mars 2010. 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 



 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 12.2 du titre V, du règlement 

administratif no 218-91, de manière à ce que soit abrogé, le paragraphe 

suivant : 
 

« c) le requérant s’engage à attendre la visite de l’inspecteur pour que celui-ci  

        puisse certifier la conformité des ouvrages; » 
 

 

ARTICLE 3  
 

Par le présent règlement est modifié l’article 2.1 du titre V, du règlement 

administratif no 218-91, de manière à ce que soit abrogé, dans le titre, les 

mots suivants : 

 

« …et de conformité » 

 

 

         ARTICLE 4 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 2.2 du titre V, du règlement 

administratif no 218-91, de manière à ce que soit abrogé, le paragraphe 

suivant : 
 

« Dans le cas de l’élément d’évacuation des eaux usées, un certificat distinct 

est émis suite à l’inspection et à l’approbation des installations conformes. » 
 

 

ARTICLE 5 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 1.2 du titre IV, du règlement 

administratif no 218-91, de manière à ce que soit ajouté à la suite du premier 

alinéa, le texte suivant : 
 

« Le requérant, de par sa signature, s’engage à respecter les termes du 

certificat. »  
 

 

ARTICLE 6 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

 

 

  ____________________________ 

                                                  Eddy Saint-Georges 

                                                  Maire 

 



                                                                     __________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

 

Avis de motion  Le 8 mars 2010 

Adoption  Le 12 avril 2010 

Entrée en vigueur Le 16 avril 2010 

 

 

Résolution # 080-04-10 

 

Adoption du règlement numéro 475-ADM-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 475-ADM-10 modifiant le 

règlement administratif numéro 218-91 de manière à mettre à jour son 

contenu. 

 

ADOPTÉE 

                                           

 

Résolution # 081-04-10  

 

Virement du surplus accumulé au fonds de réserve des services 

d’aqueduc et d’égout : 

 

CONSIDÉRANT QU’une compensation annuelle de 3 500$ est prévue 

pour les services d’aqueduc et d’égout aux édifices communautaires; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

Madame Cynthia Beauséjour et résolu à l’unanimité des conseillers que 

soit effectué un virement de 3 500$ du surplus libre au fonds de réserve des 

services de l’aqueduc et d’égout, portant le montant de celui-ci à 4 477$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 082-04-10 

 

Décision pour les lots 14A-25 et 15A-6 du rang 5 du canton de Provost 

concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement de 

lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  



 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 14A-25 et 

15A-6 du rang 5 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du 

propriétaire, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de 

la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger 

du propriétaire des lots 14A-25 et 15A-6 du rang 5 du canton de Provost 

(8157-91-2354), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent 

(5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du 

règlement de lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Monsieur Pascal Julien se retire de la table du Conseil à 21h14 pour 

éviter toute apparence de conflit d’intérêt puisque le propriétaire de 

l’immeuble faisant l’objet de la prochaine résolution est un proche 

parent de celui-ci.                 

 

 

Résolution # 083-04-10 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 4 du règlement numéro 468-

ADM-10, un tarif pour les matières résiduelles (ordures) n’est pas exigibles 

pour un bâtiment accessoire si celui-ci n’est pas utilisé pour une activité 

commerciale et s’il présente une superficie plus petite que 75% de la 

superficie de la maison à laquelle il est rattaché; 

 

CONSIDÉRANT QU’un tarif pour les matières résiduelles (ordures) a été 

chargé au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 8454-32-1599 

pour son bâtiment accessoire pour l’année 2010;  

 

CONSIDÉRANT QUE lors d’une visite de l’inspectrice en bâtiment sur cet 

immeuble, celle-ci a mesuré les superficies de la maison et du bâtiment 

accessoire et a constaté que la superficie de ce dernier était moindre que 

75% de celle de la maison et qu’il n’y avait pas d’activité commerciale dans 

ce bâtiment accessoire; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler, 

pour l’immeuble portant le numéro de matricule 8454-32-1599, un tarif pour 

les matières résiduelles (ordures) de 195$ pour 2010 ainsi que les intérêts 

qui y sont liés, s’il y a lieu. 

 

ADOPTÉE 

 

 

          Monsieur Pascal Julien réintègre la table du Conseil à 21h15.             

 

 

Résolution # 084-04-10 

 

Paiement des assurances générales de la Municipalité : 

 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il résolu à l’unanimité 



des conseillers de payer au coût de 35 430.00 $, taxes incluses. le 

renouvellement des assurances générales de 2010-2011 couvrant la 

Municipalité de Saint-Zénon avec la Mutuelle des Municipalités du Québec. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 085-04-10 

 

Renouvellement de l’assurance collective pour 2010-2011 : 

 

ATTENDU QUE le Groupe Financier AGA inc. a déposé son rapport de 

renouvellement face aux conditions financières du régime d’assurance 

collective de la municipalité de Saint-Zénon; 

 

ATTENDU QUE le Groupe Financier AGA inc. confirme dans son rapport 

que les conditions financières proposées par l’assureur (SSQ Groupe 

Financier), pour la période du 1
er

 mai 2010 au 30 avril 2011, sont justifiées; 

 

ATTENDU QUE le Groupe Financier AGA inc. indique clairement dans 

son rapport que l’assureur respecte intégralement ses engagements 

financiers garantis lors du dépôt de sa soumission; 

 

ATTENDU QUE le contrat actuel avec l’assureur en est à sa deuxième 

année pour une durée maximale de cinq (5) ans; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance 

des conditions de renouvellement du contrat d’assurance collective des 

employés de la municipalité de Saint-Zénon et qu’ils jugent opportun de les 

accepter : 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 

Que le Conseil municipal accepte les conditions de renouvellement 

présentées par SSQ-Vie concernant l’assurance collective des employés de 

la municipalité de Saint-Zénon pour la période du 1
er

 mai 2010 au 30 avril 

2011 au montant de 19 055.21$, taxes incluses. 

 

Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à 

monsieur Richard Paquin du Groupe Financier AGA inc. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 086-04-10 

 

Demande de désignation à titre  de célébrant pour un mariage civil ou 

une union civile : 

 

ATTENDU QUE les articles 366 et 521.3 (2) du Code civil du Québec 

permettent aux maires, aux membres des conseils municipaux ou des 

conseils d’arrondissements et aux fonctionnaires municipaux de demander 

au ministre de la Justice d’être désignés comme étant compétents pour 

célébrer des mariages ou des unions civiles; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Zénon a reçu des demandes pour 

la célébration de mariages ou d’unions civiles sur son territoire; 

 

ATTENDU QU’ il est dans l’intérêt de la Municipalité de Saint-Zénon que 



monsieur Eddy St-Georges, maire soit désigné comme célébrant compétent 

sur son territoire; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

  

DE demander à la ministre de la Justice de désigner monsieur Eddy St-

Georges, maire de la Municipalité de Saint-Zénon, comme célébrant 

compétent pour célébrer des mariages ou des unions civiles sur son 

territoire; 

 

DE transmettre une copie de la présente résolution à la ministre de la 

Justice; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

           

 

PAUSE 

 

           
En vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de mars 2010, totalisant 

149 323.23$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

 

 

Résolution # 087-04-10 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers, d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 

31 mars 2010 s’élevant à 134 534.39 $. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 28 février 

et au 31 mars 2010.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal. 

 

 

 

 

Résolution # 088-04-10 



 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8063-46-8510:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8063-46-

8510 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8063-46-8510, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 089-04-10 

 

Opposition à la simultanéité des élections scolaires et municipales: 

 

ATTENDU QUE le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a tenu, 

en février 2008, le Forum sur la gouvernance et la démocratie des 

commissions scolaires au cours duquel la Fédération Québécoise des 

Municipalités a présenté un mémoire; 

 

ATTENDU QU’ en guise de suivi de ce forum, le ministère de l’Éducation, 

du Loisir et du Sport adoptait le projet de loi n
o
 88, Loi modifiant la Loi sur 

l’instruction publique et la Loi sur les élections scolaires, confirmant 

notamment l’élection du président de commission scolaire au suffrage 

universel; 

 

ATTENDU QUE l’octroi d’une telle assise démocratique aux commissions 

scolaires est fortement questionnable considérant le taux de participation de 

7,9 % aux dernières élections scolaires de 2007; 

 

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités demandait en 

octobre 2008 à la ministre l’Éducation, du Loisir et du Sport qu’elle procède 

à la mise en place d’une table nationale sur la concertation scolaire-

municipale réunissant les municipalités, les commissions scolaires et le 

gouvernement, afin que soient traités prioritairement les vrais enjeux liés à 

l’éducation dans les territoires notamment le maintien des écoles en région, 

l’offre aux élèves de services de qualité afin de favoriser leur réussite, la 

taxation et l’utilisation des équipements et infrastructures de manière 

optimale pour le grand bénéfice des citoyens;  

    

ATTENDU QUE la commission scolaire a une fonction sectorielle, 

l’éducation, en comparaison avec les municipalités et les MRC, dont les 

mandats impliquent la gestion et la planification intégrée de l’ensemble du 

territoire; 

 

ATTENDU QUE l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique stipule 

que : « la commission scolaire a également pour mission de promouvoir et 

valoriser l’éducation publique sur son territoire, de veiller à la qualité des 

services éducatifs et à la réussite des élèves en vue de l’atteinte d’un plus 

haut niveau de scolarisation et de qualification de la population et de 

contribuer, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, 

culturel et économique de sa région »; 

 

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme 



Michelle Courchesne, envisage de suggérer la simultanéité des élections 

scolaires et municipales en 2013, et ce, sans avoir convié les municipalités à 

la démarche et surtout sans en avoir évalué les impacts; 

 

ATTENDU QUE la Fédération des commissions scolaires du Québec 

réclame avec empressement la simultanéité des élections scolaires et 

municipales selon la présomption d’augmenter la participation électorale 

scolaire et de diminuer les coûts afférents; 

 

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération Québécoise 

des Municipalités affirmait à nouveau, lors de sa séance du 11 mars dernier,  

son opposition à la simultanéité d’élections scolaires et municipales tant que 

les vrais enjeux ne seront pas discutés préalablement à des modifications 

législatives non essentielles dans le présent contexte;      

 

ATTENDU QUE le Directeur général des élections du Québec rendait 

public, le 17 mars dernier, un avis sur la faisabilité d’élections scolaires et 

municipales simultanées dont aucun des cinq scénarios proposés ne 

traduisait une diminution des coûts ainsi que l’augmentation de la 

participation électorale;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers: 

 

DE RÉITÉRER l’opposition du milieu municipal à la simultanéité 

d’élections scolaires et municipales; 

 

DE DEMANDER aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport, et 

des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, de 

réunir d’urgence les représentants des municipalités et la Fédération des 

commissions scolaires du Québec afin de discuter des enjeux prioritaires en 

matière d’éducation avant même de procéder à des modifications 

législatives visant la simultanéité d’élections scolaires et municipales; 

 

DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution aux ministres de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport et des Affaires municipales, des Régions 

et de l’Occupation du territoire, à monsieur André Villeneuve, député de la 

circonscription de Berthier, à la Fédération Québécoise des Municipalités 

ainsi qu’à Mme Josée Bouchard, présidente de la Fédération des 

commissions scolaires du Québec. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 090-04-10 

 

Inscription au Tournoi de pêche du Poste auxiliaire de la Sûreté du 

Québec de Saint-Michel-des-Saints réalisé au profit des écoles primaires 

de la région: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de faire un chèque au montant total de 540$ aux noms de 

Tommy Parenteau et Jonathan Blanchette pour le tournoi de pêche du poste 

auxiliaire de la Sûreté du Québec de Saint-Michel-des-Saints réalisé au 

profit des écoles primaires de la région, afin de payer l’inscription de quatre 

(4) participants au tournoi (135$ x 4). 

  

ADOPTÉE 

 

 



Résolution # 091-04-10 

 

Horaire d’été pour les services municipaux en 2010: 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers, pour la période du 21 juin au 3 septembre 2010 : 

 

- De modifier l’horaire de travail de tous les employés municipaux, de  

  manière à ce qu’ils aient congé le vendredi après-midi, tout en continuant à  

  travailler le même nombre d’heures de façon hebdomadaire; 

 

- De modifier les heures d’ouverture de la mairie, de la manière suivante : 

 

     -Du lundi au jeudi, ouvert de 8H00 à midi et de 13H00 à 16H45; 

     -Le vendredi ouvert de 8H00 à midi. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 092-04-10 

 

Avis public concernant le tirage pour la location des salles municipales 

pour la période des fêtes 2010-2011 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité procède par tirage pour octroyer la 

salle Alcide-Marcil, la salle de la patinoire et la salle de l’Arnouche, aux 

familles qui désirent les obtenir pour la période des fêtes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette méthode a été instituée afin d’être juste et 

équitable pour les familles qui désirent obtenir le même jour de location ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien et résolu à l’unanimité des conseillers d’aviser la 

population intéressée par un avis public qui indiquera les informations 

nécessaires pour participer au tirage pour l’octroi des salles Alcide-Marcil, 

de la patinoire et de l’Arnouche, qui se fera à la session ordinaire du Conseil 

du mois de juillet 2010. Que dès lors, les familles participantes seront 

avisées des résultats. 

 

ADOPTÉE 

 

 

         VARIA 

 

 

          Madame Anny Malo, la conseillère responsable du dossier de l’eau potable 

          explique les travaux de recherche en eau potable qui ont été faits jusqu’à 

          maintenant. Ces travaux sont peu concluants pour l’instant. Une rencontre est  

          prévue avec l’hydrogéologue pour la suite de ce dossier. 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

 

 

Résolution # 093-04-10 



 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à   21  heures  00  minutes. 

 

 

 

       _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 12 avril 2010 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____ avril 2010. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


